
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Belfort, le 07/04/2020

ÉPIDÉMIE DE COVID-19 – SOLIDARITÉ – DÉTECTION PRÉCOCE DES PERSONNES ISOLEES

Sous l’égide du préfet du Territoire de Belfort, en charge de la gestion de crise au niveau départemental pour l’État,
et en lien avec l’agence régionale de santé, service de l’État compétent en matière de santé publique mais aussi les
élus locaux, une attention particulière est portée sur les personnes fragiles depuis le début de l’épidémie.tre
➢ m  mètres pour les marchés de plein air
Dans le cadre du suivi du plan d’urgence sanitaire, le 23 mars dernier, David PHILOT, préfet du Territoire de Belfort
a saisi les maires pour identifier les points de vigilance et d'amélioration à mettre en œuvre envers les personnes les
plus vulnérables. Il salue leur engagement remarquable en ce sens, et les dispositifs de solidarité communaux qui
ont été mis en place.

A ce stade de la période de confinement, il est à craindre que certaines personnes, parmi les plus
vulnérables, soient atteintes du Covid-19 et que leur isolement fragilise leur prise en
charge médicale. Aussi, la détection précoce de tous les signaux faibles permettant d’identifier un
risque de contamination est primordiale et nécessite que des contacts réguliers avec ces personnes soient pris pour
déclencher si nécessaire la chaîne de soins.

C’est pourquoi, l’ARS en lien avec le Service départemental d’incendie et de secours du Territoire de Belfort, a
élaboré une grille de questions permettant de détecter ces signaux faibles. Ce questionnaire a été
validé par l’Ordre des médecins. Il sera remis par l’intermédiaire des élus à tous ceux qui, aux seins de leurs
services et de leurs structures sont en contact avec des personnes âgées ou vulnérables. Il peut être
également utilisé par toute personne pour assurer son suivi de santé.

En cas de réponse positive à une ou plusieurs de ces questions, les personnes sont invitées à contacter leur
médecin traitant. En cas de toux, fièvre et de difficultés respiratoires, elles sont orientées vers le centre d’expertise
sanitaire mis en place conjointement dans le département du Territoire de Belfort par le SAMU et le SDIS en
composant le 15.
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Cette initiative vise à réduire l’isolement et à prévenir les risques pour les personnes
pour lesquelles le confinement est le plus difficile.

devront être affichées aux abords des marchés, comme c’est le cas pou
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